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bre ni d'aucune autre autorite exterieure a !'Organi
sation, 

Rappe/ant que, aux termes de I' Article 105 de Ja 
Charle, les fonctionnaires de !'Organisation jouissent, 
sur le territoire de chacun de ses Etats Membres, des 
privileges et immunites qui leur sont necessaires pour 
exercer en toute independance leurs fonctions en rap
port avec !'Organisation, condition indispensable 
pour qu'ils puissent s'acquitter convenablement de 
leurs taches, 

Consciente du fait que les fonctionnaires des insti
tutions specialisees jouissent de privileges et d'immu
nites similaires, 

Ayant presentes <t /' esprit la Convention sur les 
privileges et immunites des Nations Unies en date du 
13 fevrier 19464 3, et la Convention sur Jes privileges 
et immunites des institutions specialisees en date du 
21 novembre 194 744

, 

Preoccupee par des informations selon lesquelles 
Jes privileges et immunites de fonctionnaires de ces 
organisations n'auraient pas ete respectes, 

1. Fait appe/ a tous Jes Etats Membres pour qu'ils 
respectent Jes privileges et immunites accordes aux 
fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies et 
des institutions specialisees aux termes de la 
Convention sur les privileges et immunites des Na
tions U nies en date du 13 fevrier 1946 et de Ja 
Convention sur Jes privileges et immunites des insti
tutions specialisees en date du 21 novembre 1947; 

2. Prie le Secretaire general de porter la presente 
resolution a !'attention de tous les organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies, en les priant 
de fournir des informations sur les cas dans lesquels ii 
apparait clairement que le statut des fonctionnaires de 
ces organisations n'a pas ete pleinement respecte; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, au nom du Comite administratif de 
coordination, un rapport decrivant tous cas dans les
quels le statut international des fonctionnaires de 
!'Organisation des Nations Unies ou des institutions 
specialisees n'a pas ete pleinement respecte. 
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35/213. Acces des representants du personnel a la 
Cinquieme Commission 

L · A ssem/Jfl,e gem;ralc, 

Rappe/ant sa resolution 34/220 du 20 decembre 
1979, 

I. Reajfirme les responsabilites et les pouvoirs du 
Secretaire general en sa qualite de plus haut fonction
naire de !'Organisation des Nations Unies en vertu de 
!'Article 97 de la Charte des Nations Unies; 

2. Reaffirme qu'elle est prete : 

a) A recevoir et a examiner a fond les vues du per
sonnel exposees par un seul representant reconnu du 
personnel du Secretariat de !'Organisation des Na-

4 ' Resolution 22 A (I). 
44 Resolution 179 (II). 

tions Unies dans un document transmis par le Secn~
taire general au titre du point de l'ordre du jour inti
tule "Questions relatives au personnel"; 

b) A recevoir et a examiner a fond les vues du per
sonnel exposees par un representant designe de la 
Federation des associations de fonctionnaires 
internationaux dans un document transmis par le Se
cretaire general au titre du point de I' ordre du jour 
intitule "Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale''; 

3. Decide que, pour \'aider dans ses deliberations, 
la Cinquieme Commission pourra, si elle le juge sou
haitable, inviter : 

a) Un seul representant reconnu du personnel du 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies a faire 
devant elle une declaration orate pour presenter, lors
que la Commission aborde l'examen du point de l'or
dre du jour pertinent, le document mentionne a l'ali
nea a du paragraphe 2 ci-dessus; 

h) Un representant designe de la Federation des 
associations de fonctionnaires internationaux a faire 
devant elle une declaration orate pour presenter. lors
que la Commission aborde l'examen du point de l'ordre 
du jour pertinent, le document mentionne a l'alinea h 
du paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Note que, pour faire Jes declarations mention
nees aux alineas a et h du paragraphe 3 ci-dessus, les 
representants en question occuperont un siege au 
parterre de la salle de conference; 

5. Note en otlfre que, si des membres de la Cin
quieme Commission posent des questions comme 
suite aux declarations mentionnees aux alineas a et h 
du paragraphe 3 ci-dessus, le representant du person
nel du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies OU le representant de la Federation des asso
ciations de fonctionnaires internationaux, selon qu'il 
conviendra, pourra y repondre par ecrit dans un do
cument supplementaire unique transmis par le Secre
taire general. 
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35/214. Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale 

A 

L' Assemhlee generate, 

Prenant acre <11·ec sati.,faction du ~ixieme rapport 
annuel de la Commission de la fonction publique 
internationale4

". 

Reajf,rmant le role central que la Commission doit 
jouer dans l'etablissement d'une fonction publique 
internationale unifiee, par !'application de politiques. 
de normes, de methodes et de dispositions communes 
en matiere de personnel, 

Appro"1·a11t I' optique systematique et integree dans 
laquelle la Commission poursuit ses travaux. 

4
·' Document., ojficie/.1 de /'.4..r.11•111hl<'c g,;11,;mle. tre11t1•-

.-i11q11ii:me session. S11ppl,;me11t 11° 30 (An.'i/:rn et Corr. I). 
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I. Notf! m·ec .rnti\/i1ctio11 les efforts que la 
Commission de la fonction publique internationale 
continue de faire pour reexaminer I' application du 
principe Noblemaire et invite la Commission a termi
ner cet examen des que possible, particulierement en 
vue d'assurer la comparabilite de la remuneration 
totale des fonctionnaires des Nations Unies de la cate
goric des administrateurs et des categories supe
rieures avec celle des fonctionnaires de !'adminis
tration nationale prise comme point de comparaison, 
et de determiner si l'administration nationale actuel
lement utilisee comme point de comparaison est tou
jours la mieux remuneree: 

2. Prif! la Commission d'intensifier et de terminer 
rapidement son examen fondamental et complet des 
fins et du fonctionnement du '>ysteme des ajuste
ments. examen demande dans la resolution 34/165 de 
l'Assemblee generale. en date du 17 decembre 1979, 
en tenant pleinement compte de, causes des anoma
lies eventuelles, et de -;oumettre Jes resultats de 
cet examen ii I' As-;emhlce lors de sa trente-sixieme 
session; 

3. Se felicite de cc que la Commission soit dispo
see a conseiller les Etats Memhres qui le demandent 
pour les aider a mettre au point un systeme d'ajus
tement des traitements de leur personnel expatrie, a 
condition que cette assistance n'empiete pas sur 
l'exercice des fonctions incomhant a la Commission 
en vertu de son statut et qu' aucune ressource sup
plementaire ne soil requisc i1 cette fin; 

II 

I. Prcnd notf! des progres realises par la Commis
sion de la fonction publique internationale en vertu 
des pouvoirs qui lui '-Ont conferes aux termes des 
articles 13 et 14 de son statut: 

2. Prend note de la decision prise par le Secretaire 
general d'appliquer la norme cadre pour le classement 
des emplois a compter du I "r janvier 1981; 

3. Invite la Commission, le Secretaire general et 
Jes chefs de secretariat des organisations qui ont ac
cepte le statut de la Commission i1 cooperer pleine
ment a !'application des normes communes de clas
sement des emplois etablies par la Commission, en 
faisant en sorte que la situation et Jes besoins particu
liers de chaque organisation soient dument pris en 
consideration et que les ressources soient utilisees 
le plus economiquement possible: 

Ill 

I. Note les enquetes sur les conditions d'emploi 
Jes plus favorables en vigueur pour la categoric des 
services generaux et les categories apparentees qui 
ont ete faites par la Commission de la fonction publi
que internationale en vertu de !'article 12 de son sta
tut, y compris la deuxieme enq11ete de cc genre faite a 
Geneve; 

2. Prie la Commis'iion de ~:ontinuer d'etudier Jes 
principes generaux et les methodes applicables aux 
enquetes visant ~l determiner Jes conditions d'emploi 
de la categorie des service<, gt;fll;rnux et des autres 

categories de personnel recrute sur le plan local, y 
compris les traitements bruts, en tenant compte des 
vues exprimees a la Cinquieme Commission !ors de la 
trente-cinquieme session de I' Assemblee generate; 

IV 

I. Decide. en ce qui concerne le personnel de la 
categoric des administrateurs et des categories supe
rieures, d'incorporer au traitement de base le montant 
correspondant a trente points d'indemnite de poste, 
avec effet au I er janvier 198 I, conformement a la re
commandation formulee par la Commission de la 
fonction publique internationale au paragraphe IOI de 
son rapport45 , de maniere que le bareme des traite
ments (bruts et nets), le bareme des ajustements, le 
bareme des contributions du personnel et celui de la 
remuneration consideree aux fins de la pension soient 
ceux qui figurent dans les annexes II a V46 du rapport 
de la Commission, et de modifier la base du systeme 
des ajustements (indemnites de poste ou deductions) 
qui sera desormais New York = 100 en octobre 1977 
au lieu de New York = 100 en novembre 1973; 

2. Decide de modifier le bareme des frais rem
boursables en vertu des dispositions relatives a l'in
demnite pour frais d'etudes, comme la Commission 
l'a recommande au paragraphe 156 de son rapport45 ; 

3. Prie la Commission d'examiner la possibilite 
d'etendre le benefice de l'indemnite pour frais d'etu
des a tous les fonctionnaires recrutes sur le plan 
international, quel que soil leur lieu d'affectation; 

4. Appro111·e le classement. par la Commission, 
des lieux d'affectation en fonction des conditions de 
vie et de travail et les propositions visant a rendre 
plus frequents le conge dans les foyers et les voyages 
autorises en vertu des dispositions relatives a l'in
demnite pour frais d'etudes, conformement aux re
commandations formulees par la Commission aux 
paragraphes 224 et 226 de son rapport45 , en attendant 
que soient determines Jes lieux d'affectation ou ces 
recommandations seront applicables; 

5. Note !'intention qu'a la Commission d'etudier 
plus avant des mesures d'incitation financiere pour 
les fonctionnaires en poste dans les lieux d'affectation 
ou les conditions sont les plus difficiles; 

6. Approuve les amendements au Statut du per
sonnel de !'Organisation des Nations Unies qui figu
rent dans !'annexe a la presente resolution avec effet 
au I er janvier 1981, pour remplacer les baremes ac
tuels des traitements (bruts et nets), des ajustements, 
des contributions du personnel et de la remuneration 
consideree aux fins de la pension, et pour modifier le 
montant de l'indemnite pour frais d'etudes et la pe
riodicite du conge dans les foyers et des voyages au 
titre de l'indemnite pour frais d'etudes; 

V 

I. Prie la Commission de la fonction publique 
internationale de commencer des que possible l'exa
men des mesures d'incitation a l'etude des langues a 

46 Le document A/35/30/Corr. I a ete publie le 5 novembre 1980 
pour remplacer le texte de !'annexe V figurant dans le rapport de la 
Commission. 
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l'Organisation des Nations Unies, examen qui figure 
deja a son programme de travail; 

2. Note llvec sllti.\/(1ction que la Commission, au 
paragraphe 104 de son rapport4

', se propose d'exami
ner la relation entre le systeme des contributions du 
personnel et le Fonds de perequation des impots; 

3. Prie la Commission de continuer d'etudier la 
possibilite d'instituer, en ce qui conceme les verse
ments effectues en cas de deces, un systeme de coti
sations qui soit adequat sur le plan cout-utilite et de 
presenter Jes resultats de ses travaux a I' Assemblee 
generale Iors de sa trente-septieme session; 

VI 

1. Decide de creer, avec effet au I er janvier 1981, 
trois pastes temporaires - un P-_3, un G-: t:t un 
G-4 - a la Section du cout de la vie au secretanat de 
la Commission de la fonction publique intemationale, 
en attendant que l'etude des besoins a long terme 
dudit secretariat soit presentee a I' Assemblee gene
rate lors de sa trente-sixieme session; 

2. Prie la Commission de continuer d'indiquer a 
I' Assemblee generale le montant total des incidences 
financieres de toutes les recommandations figurant 
dans son rapport annuel. 

ANNEXE 
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Amendements au Statut du personnel de !'Organisation 
des Nations Unies 

·lrticlc 3.2 

Dans le premier paragraphe, remplaeer la troisieme phrase par la 
phrase suivante : 

"Le montant de l'indemnite par annee scolaire et par enfant 
est calcule a raison de 75 p. 100 pour la premiere tranche de 
3 000 dollars de frais d'etudes ouvrant droit a indemnite, de 
50 p. IO0 pour la tranche ~uivante de I 000 dollars et de 25 p. 100 
pour la tranche suivante de I 000 dollars, la somme ne pouvant 
depasser 3 000 dollars." 

Dans le meme paragraphe. remplacer la quatrieme phrase par le 
texte suivant : 

"L'Organisation peut aussi payer. une fois par annee scolaire, 
Jes frais de voyage aller et retour de chaque enfant entre le lieu 
ou se trouve l'etablissement d'enseignement qu'il frequente et le 
lieu d'affectation du fonctionnaire; toutefois. dans le cas des 
fonctionnaires en poste dans des lieux d'affectation designes a 
cet effet, ou ii n·y a pa, d'etablissement scolaire dispensant un 
enseignement dans la langue ou selon la tradition culturelle qui 
repondent aux vreux des fonctionnaires pour les eludes de leurs 
enfants, !'Organisation peut payer lesdits frais de voyage deux 
fois au cours de l'annee durant laquelle le fonctionnaire n'a pas 
droit au conge dans les foyers. Le voyage s'effectue suivant un 
itineraire approuve par le Secretaire general: le montant des frais 
ne peut depasser le prix du voyage entre le pays d'origine et le 
lieu d'affectation." 

Dans le troisieme paragraphe. remplacer la deuxieme phrase 
par la phrase suivanle : 

"Le montant de l'indemnite payahle dans ces conditions par 
annee et par enfant represente 75 p. 100 des frais effectivement 
engages jusqu'a concurrence de 5 000 dollars, l'indemnite ne 
pouvant depasser 3 750 dollars." 

-------
Article 3.3 

Remplacer le sous-alinea i de l'alinea /, par ce qui suit : 

"/,) i) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont 
le bareme des traitements est fixe aux paragraphes I et 3 de l'an 
nexe I du present Statut. sont calculees d'apres le haremc 
suivant : 

Total Je.\ .1·1,mme.\ 
impowhfes , l>ollan 

de.~ Etah'~l!nH/ 

Premiere tranche de 16 000 
dollars par an ... 

Tranche suivante de 4 000 
dollars par an ... 

Tranche suivante de 4 000 
dollars par an . . . . . . . . . . 

Tranche suivante de 4 000 
dollars par an .......... 

Tranche suivante de 5 000 
dollars par an 

Tranche suivante de 5 000 
dollars par an .......... 

Tranche suivante de 5 000 
dollars par an .......... 

Tranche suivante de 6 000 
dollars par an . . . . . . . . . . 

Tranche suivante de 6 000 
dollars par an . ......... 

Tranche suivante de 6 000 
dollars par an .......... 

Tranche suivante de 7 000 
dollars par an .......... 

Tranche suivante de 7 000 
dollars par an 

Tranche suivante de 7 000 
dollars par an ... 

Tranche suivante de 8 000 
dollars par an 

Au-dela ...... 

1 ,un d<' {11 nmtnhurwn 
,p,111r1 ,,nr,1.i:•·J 

fonctwnnt1fri•., 
1I_\'1Int un conjoint I , •ncllonnmr,,., 

,i dwr1,:e "· 11y,m1 nt nmjm!lt 
ou un l:'njant 1i dwr1,:,· ni t'n_fanr 

,i char.i:1' ,i clwrg,· 

14.7 19.4 

31 .,6 

34 W.I 

37 42.1 

39 44.7 

42 47.7 

44 49.9 

47 52.6 

50 55.5 

52 57.5 

53.5 58.9 

55 59.9 

56 60.9 

57 62.1 
59 MS' 

.4 rtrc/£' 5 .3 

Inserer le texte ,uivant comme deuxieme phrase de !'article : 

"Toutefois, s'ils sont en poste dans un lieu d'affectation ou 
Jes conditions de vie et de travail sont Ires penibles ou penibles. 
Jes fonctionnaires qui remplissent Jes conditions requises bene
ficient, respectivement. d'un conge dans les foyers une foi, tous 
Jes 12 mois et une fois tousles 18 mois." 

ANNEXE I DU ST A TUT DU PERSONNf I 

Bari)1ne des traite1nents et dispo.\itions conlll'.rcs 

Remplacer le paragraphe I par le texte suivant : 

.. I. L · Administrateur du Programme des Nations U nies 
pour le developpement. ayant un rang equivale11t a celui de chef 
du secretariat d'une grande institution specialisee. re1;oit un 
traitement de 125 400 dollars des Etats-Unis par an; le Directeu1 
general au devel~ppement et a la cooperation economique inter
nationale re1;oit un traitement de 125 400 dollars des Etah
Unis par an; les Secretaires generaux adjoints re1;oivent un 
traitement de 96 765 dollars des Etats-Unis par an; et les Sous
Secretaires generaux re1;oivent un traitement de 85 864 dollars des 
Etats-Unis par an - sous reserve du hareme des contributions 
du personnel figurant a !'article 3.3 du Statut du personnel et. k 
cas echeant, des ajustements (indemnites de poste ou dcduc 
tions). S'ils remplissent par ailleurs les conditions requises. ib 
re~oivent les indemnites dont les fonctionnaires heneficient <i'unc 
maniere genera le ... 

Remplacer les tableaux figurant a la fin de l'anne\i: I par k, 
tableaux suivant s 



8AREME DES TRAITEMENTS DES ADMINISTRATEURS ET DES FONCTIONNAIRES DE RANG SUPERIEUR (MONTANTS ANNUELS BRUTS ET NETS 

APRES APPLICATION DU BAREME DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL) 

( Dollurs de.\ Etat!i-Uni.~J 

En tree en vigueur : I"' janvier I 98 I 

Echelons 

Cla.'i,H'.\· I II Ill IV V VI VII VIII IX X XI 

SGA Brut ............. 96 765 
Net F .......... 55 076,65 
Net C ........... 50 011,58 

SSG Brut ............. 85 864 
Net F . . . . . .. . . . . 50 524,52 
Net C . . . . . . . . . . . 46 042,46 

D-2 Brut ............. 67 009 68 931 70 908 72 927 
Net F ........... 42 172,19 43 051,95 43 941,60 44 850,15 
Net C ........... , 38 626,70 39 407,34 40 200,11 41 009,73 

D-1 Brut ............. 55 919 57 732 59 531 61 342 63 193 64 998 66 755 
Net F . . . . . . . . . . . 36 939,12 37 809,36 38 672,88 39 537,03 40397,75 41 237 ,07 42 054,08 
Net C ........... 33 997,58 34 768, 10 35 532,68 36 297,57 37 058,33 37800,18 38 522,31 

P-5 Brut ............. 48 661 50 086 51 495 52 856 54 218 55 605 57 005 58 405 59 818 61 231 
Net F ...... 33 318,33 34 041,00 34 745,50 35 426,00 36 107,00 36 788,40 37 460,40 38 132,40 38 810,64 39 485,42 
Net C 30 776,32 31 420,27 32 047,28 32 652,92 33 259,01 33864,13 34 459, 13 35 054, 13 35 654,65 36 251,95 

P-4 Brut ....... 38 167 39 398 40 630 41 862 43 IOI 44 367 45 627 46 887 48 211 49 547 50 884 
Net F ........... 27 611,52 28 300,88 28 990,80 29 680,72 30 371,53 31 042,51 31 710,31 32 378, 11 33 079,83 33771,50 34 440,00 
Net C ........... 25 671,67 26 288,40 26 905,63 27 522,87 28,140,88 28 740,96 29 338,20 29 935,44 30 563,02 31 180,42 31 775,38 

P-3 Brut ............. 30 518 31 589 32 648 33 713 34 814 35 939 37 055 38 157 39 202 40 237 41 282 
Net F . . . . . . . . . . . 23 103,98 23 757 ,29 24 403,28 25 031,54 25670.12 26 322,62 26 969,90 27 605,92 28 191,12 28 770,72 29 355,92 
Net C 21 600.46 22 192,72 22 778,35 23 345,90 23 921,73 24 510,10 25 093,77 25 666,66 26 190,21 26 708,74 2, 232 ,29 

P-2 Brut .... 24 233 25 097 25 967 26 832 27 706 28 589 29 492 30 387 31 285 32 184 33 078 
Net F .. 19 194,79 19 739,11 20 287 ,21 20 832, 16 21 382,78 21 927,29 22 478,12 23 024,07 23 571,85 24 120,24 24 663,24 
Net C ........... 18 026,91 18 527,17 19 030,90 19 531,73 20 037,78 20 533,72 21 033,08 21 528,02 22 024,61 22 521,76 23 013,80 

P-1 Brut ............ 18 200 18 964 19 740 20516 21 318 22 120 22 935 23 724 24 513 25 285 
Net F ........... 15 166,00 15 693, 16 16 228,60 16 748,56 17 277,88 17 807,20 18345,10 18 865,84 19 371,19 19 857,55 
Net C ........... 14 304,00 14 792,96 15 289,60 15 770,25 16 258,67 16747,08 17 243,42 17 723,92 18 189,03 18 636,02 

F = Fonctionnaire ayant un conjoint a charge ou un enfant a charge. 
C = Fonctionnaire sans conjoint a charge ni enfant a charge. 

XII XIII 

52 173 
35 084,50 
32 348,99 

42 315 43 375 
29 934.40 30516,75 
27 749,82 28 270,75 
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BAREME DES AJUSTEMENTS (MONTANTS PAR POINT o'INDICE) 

( Dul/an des £tats-Uni.\) 

En tree en vigueur : 1" janvier 1981 

i) /ndemnites de poste (pour le.1 reKions ou le emit de la l'ie est plus eln·e qu'au lieu d'affectation de hase) 

Ee-he/ons 

Cla.\'Je:i I II /II IV V VI VII VIII IX X XI XII XIII ~ 
"' 

SGA F ............... 454,19 
~ a 

C ............... 412,04 r::r 
if 

SSG F ............... 416,77 IIQ 

C ............... 379,37 
,., 
= ,., 

369,82 
., 

D-2 F ............... 347,25 354,80 362,31 IO 
ii' 

C ............... 318,40 324,91 331,73 338,24 

D-1 F ............... 315,32 320,80 325,96 331,42 336,61 342,16 347,44 -l 
C ...... 290,33 295,35 299,78 304,49 308,95 313,76 318,56 ; 

= 
P-5 F ............... 289,79 294,25 298,49 302,78 307,64 311,64 316,55 321,16 325,73 330,02 f 

C ............... 267,75 271,75 275,52 279,31 283,70 286,94 291,36 295,46 299,28 303,39 ;· 
,l:l 

P-4 F ............... 242,89 248,36 253,86 259,02 265,11 269,72 274,34 278,97 283,81 289,93 295,70 301,26 = ;~ 
C ............... 225,65 230,61 235,60 240,30 245,58 249,72 253,83 257,96 262,35 267,64 272,98 278,03 a ,. 

P-3 F ............... 203,93 209,79 215,03 220,02 225,58 231,16 237,00 242,60 247,34 251,80 256,53 260,99 266,06 ~ 

C 190,21 195,56 200,31 204,77 209,84 214,89 220,26 225.35 229,59 233,54 238,06 242,00 246.59 ~-
P-2 F ............... 169,42 174,53 179,03 183,88 188,67 193,50 198,32 202,84 207,66 212,49 217,00 

C ............. 159,05 163,32 167,60 171,92 176,50 180,81 185,11 189,40 193,72 198,00 202,30 

P-1 F ............... 135,08 139,65 144,18 148,74 153,30 157,84 162,69 166,66 170,94 175,22 
C ............... 126,91 131,23 135,53 139,84 144,16 148,19 152,50 156,24 160,29 164,03 

F = Fonctionnaires ayant un conjoint a charge ou un enfant a charge. 
C = Fonctionnaires sans conjoint a charge ni enfant a charge. 



ii) Deductions (pour les rei,:ions ou le emit de la vie est moim eleve qu'au lieu d'ajj'ectation de hase/ I:;; 
;:: 

Ec·helons 

Cla.'ues I II Ill IV V VI VII VIII IX X X/ XII XII/ ::i:, ... 
SGA F ............... 440,37 i. 

C ............... 399,50 t 
SSG F ......... ·····. 404,19 "' 

C ............... 367,96 "' c:i. = 
D-2 F ............... 336,77 344,05 351,33 358,70 

'Cl 

C ............... 308,72 315,14 321,60 328,07 [ 
"' 

D-1 F ............... 295,35 302,25 309,15 316,05 322,93 329,55 335,97 = ., 

C ············· .. 271,97 278,14 284,26 290,38 296,46 302,31 308,01 [ 
P-5 F ............... 266,47 272,23 277,83 283,20 288,66 293,97 299,38 304,74 310,15 315,51 

., 
"' 'Cl 

C ........... 246,20 251,36 256,35 261,16 266,04 270,73 275,55 280,33 285,10 289.91 '8 
P-4 F 220,88 226,40 231,92 237.44 242,97 248,25 253,49 258,73 264,23 269,79 275,29 280,54 :l 

"' 
C ... 205,18 210,17 215,16 220,15 225,09 229,84 234,54 239,24 244,18 249,14 254,08 258,78 c:i. ,. 

P-3 F ............... 184,83 190,05 195,22 200,25 205,35 210,57 215,75 220,84 225,52 230,16 234,84 239,47 244, 12 ;' 

C ............... 172,47 177,22 181,91 186,47 191,11 195,85 200,54 205,14 209,36 213,54 217,80 221,97 226,15 t"l s· 
P-2 F ............... 153,39 157,91 162,29 188,57 192,95 197,30 

,Q 
166,65 171,06 175,41 179,82 184,19 = ;: 

C ............... 143,80 147,88 151,92 155,88 159,93 163,89 167,90 171,91 175,88 179,86 183,83 3 ,. 
P-1 F ............... 121,27 125,47 129,72 133,94 138,15 142,36 146,67 150,74 154,85 158,85 t"l 

C 114.10 118.02 122,00 125,94 129,82 133,66 137,59 141,33 145,12 148,76 0 ... ' ..... 3 
3 

F = Fonctionnaires ayant un conjoint a charge ou un enfant a charge. I 1: C = Fonctionnaires sans conjoint a charge ni enfant a charge. 

~ 



~ 

REMUNERATION CONSIDEREE AUX FINS DE LA PENSION (ADMINISTRATEURS ET FONCTIONNAIRES DE RANG SUPERIEUR) 
ET (AUX FINS DES VERSEMENTS A LA CESSATION DE SERVICE) EQUIVALENTS NETS APRES APPLICATION DU BAREME DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL 

(Bareme des traitements propose. apres incorporation de 30 points) 

Ec·helom 

C1"\US I JI Ill IV V VJ VII VIII IX X XI XII XJ/1 

SGA RP .............. I 14 047 
Net F . . . . . . . . . . . 62 162,58 
Net C . . . . . . . . . . . 56 146,96 

SSG RP .............. IOI 199 
Net F 56 894,72 ;i.. 

"' 
Net C . . . . . . . . . . 51 585,76 i£ a 

D-2 RP .............. 78 976 81 241 83 572 85 952 er 
;;: 

Net F . . . . . . . . . . . 47 532,85 48 529,46 49 538,99 50 562,40 
,. 
~ 

Net C . . . . . . . . . . . 43 395,98 44 281,61 45 173,81 46 075,84 ... 
= ,., 

D-1 RP . . . . . . . . . . . . . . 65 906 68 042 70 164 72 298 74 479 76 606 78 676 ;l 
Net F ........... 41 659,36 42 652,32 43 606,84 44 567,34 45 548,62 46 490,02 47 400,84 ii' 

Net C ..... 38 173,42 39 051,22 39 901,80 40 757,71 41 632,14 42 469,28 43 278,67 .., 
P-5 RP .. 57 351 59 031 60 691 62 296 63 901 65 536 67 186 68 836 70 501 72 166 ; 

Net F . . . . . . . . . . . 37 626,58 38 433.11 39 229.91 39 980,88 40 727,22 41 487,51 42 254,78 43 009,50 43 758,77 44 508,03 ~ 
Net C . . . . . . . . . . . 34 606,26 35 320.38 36 025.88 36 689,87 37 349,54 38 021,54 38 699,71 39 369,51 40 037,19 40 704,86 ~ s· 

P-4 RP .............. 44 982 46 434 47 885 49 338 50 799 52 291 53 776 55 261 56 821 58 396 59 971 61 490 .Q 

= 
Net F .. . . . . . . . .. 31 368,98 32 138,28 32 907,57 33 667,16 34 397,74 35 143,63 35 886,15 36 623,44 37 372,26 38 128,28 38 884,30 39 606,01 ;: 
Net C . . . . . . . . . . . 29 032,93 29 720,95 30 408,95 31 087,56 31 737,77 32 401,62 33 062,46 33 718,07 34 381,08 35 050,48 35 719,87 36 358,53 a ,. 

P-3 RP .. 35 969- 37 230 18 478 39 734 41 031 42 357 43 672 44 972 46 203 47 424 48 654 49 872 51 121 i£ 
"' 

34 558,62 "' Net F . . . . . . . . . . . 26 340,36 27 071,67 27 785,72 28 489,36 29215,44 29 958, 13 30 674,36 3 I 363,36 32 015,90 32 662,82 33 314,74 33 934,06 =· 
Net C . . . . . . . . . . . 24 526.09 25 185,54 25 827 .52 26 457,02 27 106,60 27 771,05 28411.71 29 027,91 29 611,50 30 190,06 30 773. 10 31 325,IO 31 880,95 = 

P-2 RP . . . . . . . . . . . . . . 28 560 29 579 30 604 31 624 32 654 33 694 34 759 35 814 36 872 37 932 38 985 
Net F ........... 21 910,02 22531.71 23 156,80 23 779,02 24 407,51 25 021.10 25 638,50 26 250,44 26 864,05 27 478,84 28 069,83 
Net C . . . . . . . . . . . 20 518,06 21 081.66 2 I 648.34 22212,41 22 782,18 23 336,48 23 893,21 24 445,01 24 998,32 25 552,69 26 081,69 

P-1 RP. 21 450 22 350 23 265 24 180 25 125 26 070 27 030 27 960 28 890 29 801 
Net F ........... 17 365,35 17 959,35 18 563.27 19 161,77 19757,13 20 352,50 20 957,31 21 543,23 22 111,33 22 666,81 
Net C ........... 16 339,37 16 887 ,48 17 444,73 17 996,56 18 543,73 19 090.90 19 646,75 20 185,23 20 700,56 21 204,13 

RP = Remuneration consideree aux fins de la pension. 
F = Fonctionnaires ayant un conjoint a charge ou un enfant a charge. 
C = Fonctionnaires sans conjoint a charge ni enfant a charge. 
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B 

L'Assemhlee 1;enemlc 

I. Approuve, dans le cas des agents des services 
generaux et des autres categories de personnel recrute 
sur le plan local, le bareme revise des contributions 
du personnel et ses modalites d'application, y com
pris Jes arrangements transitoires, qui sont recom
mandes par la Commission de la fonction publique 
internationale dans les paragraphes 84 et 85 de son 
sixieme rapport annuel45 ; 

2. Invite la Commission de la fonction publique 
internationale a maintenir a l'etude la question des 
contributions du personnel dans le cas de toutes les 
categories de personnel et a faire rapport a I' Assem
blee generale selon qu'il conviendra; 

3. Approuve les amendements au Statut du per
sonnel de !'Organisation des Nations Unies qui figu
rent dans !'annexe a la presente resolution, avec effet 
au 1 er janvier 1981. 

ANNEXE 

99e seance pleniere 
17 decemhre 1980 

Amendements au Statut du personnel 
de !'Organisation des Nations Unies 

Article 3 .3 

Remplacer le sous-alinea ii de l'alinea h par ce qui suit : 

"'h) ii) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont 
le bareme des traitements est fixe au paragraphe 7 de l'annexe I 
du present Statut, sont calculees d'apres le bareme suivant : 

Total de.~ .wmnws ,mpo.rnhle., 
(Dollars des Etllts-Uni.,) 

Taur 
de la contribution 

fpour(·entoKe) 

Premiere tranche de 2 000 dollars par an . . . . . . 7 
Tranche suivante de 2 000 dollars par an . . . . . . 11 
Tranche suivante de 2 000 dollars par an . . . . . . 15 
Tranche suivante de 2 000 dollars par an . . . . . . 19 
Tranche suivante de 4 000 dollars par an . . . . . . 22 
Tranche suivante de 4 000 dollars par an . . . . . . 25 
Tranche suivante de 4 000 dollars par an . . . . . . 28 
Tranche suivante de 6 000 dollars par an . . . . . . 32 
Tranche suivante de 6 000 dollars par an . . . . . . 35 
Tranche suivante de 6 000 dollars par an . . . . . . 38 
Tranche suivante de 8 000 dollars par an . . . . . . 41 
Au-dela . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43" 

C 

L'As.\emhlee 1.:enemle, 

Prenant note des paragraphes l 15 a 123 du rapport 
de la Commission de la fonction publique internatio
nale45, relatifs aux complements de traitement verses 
a des fonctionnaires internationaux par leurs gou
vernements, 

Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale de garder la question a l'etude et de faire rapport 
a I' Assemblee generale !ors de sa trente-sixieme ses
sion, en tenant pleinement compte des vues exprimees 
par Jes delegations lors de l'examen de cette question 
a la trente-cinquieme session. 

99e seance p/eniere 
17 decemhre /980 

35/215. Rapport du Comite mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations 
Unies 

A 

L'Assemhlee 1;eneralc, 

Avant examine le rapport pour 1980 du Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies a I' Assemblee generale et aux 
organisations affiliees a la Caisse47 , le chapitre III du 
rapport de la Commission de la fonction publique 
internationale48

, ainsi que le rapport correspondant 
du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires49 , 

AMEN DEMENTS A UX ST A TUTS DE LA CAISSE COMMUNE 

DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

Decide de modifier les statuts de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, sans effet retroactif, a compter du I er janvier 
I 98 I , comme ii est indique dans I' annexe VII au rap
port du Comite mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies; 

II 

SYSTEME D' AJUSTEMENT DES PENSIONS 

Decide de reviser le systeme d'ajustement des pen
sions prevu dans la resolution 33/120 de I' Assemblee 
generale, en date du 19 decembre 1978, a compter du 
I er janvier 1981, conformement aux recommandations 
formulees par le Comite mixte de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies dans la 
section IV, C, de son rapport pour 1980 a I' Assemblee 
et dans !'annexe V audit rapport; 

lII 

ADMISSION A LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS 

DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES DU CENTRE 

INTERNATIONAL D'ETUDES POUR LA CONSERVATION 

ET LA RESTAURATION DESBIENS CULTURELS 

Decide d'admettre a la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies le Centre 
international d'etudes pour la conservation et la res
tauration des biens culturels, conformement a !'arti
cle 3 des statuts de la Caisse, a compter du 1er janvier 
1981; 

IV 

TRANSFERT DES DROITS A PENSION 

Souscrit aux accords approuves par la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, qui ont ete conclus avec Jes Gouvernements 

41 Documents ojficie/., de /'Assemb/ee ,:enerale, trente
cinquieme session, Supplement n" 9 (A/35/9) et A/35/9/Add. I. 

48 /hid., Supplement n" 30 (A/35/30 et Corr. I). 
49 A/35/720. 


